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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le développement des disciplines et des pratiques relevant des arts 
martiaux a justifié l’intervention d’une réglementation des conditions 
d’attribution des grades et « dans », spécifiques à ces disciplines afin de 
garantir, dans le respect de la spécificité des arts martiaux, le niveau des 
titres délivrés, la qualité de l’enseignement de ces disciplines et la sécurité 
des pratiquants. 

La jurisprudence en matière de délivrance et de protection des « dans » 
et grades n’est pas constante et remet en question la protection du terme 
« dans ». 

Dans un arrêt rendu le 15 octobre 1997, la Cour de cassation reconnaît 
la protection du mot « dans » en tant que titre fédéral, peu importe la 
mention qui suit. 

Toutefois, certaines juridictions considèrent que les fédérations dotées 
de commissions spéciales des dans et grades équivalents (CSDGE) n’ont 
plus de monopole sur le titre « dans », mais uniquement pour les disciplines 
dont elles ont reçu la délégation. Ces décisions portent préjudice à 
l’ensemble des fédérations œuvrant pour les arts martiaux. 

En effet, cette décision laisse libres les structures non habilitées à 
délivrer des grades et « dans » comme elles l’entendent pour des disciplines 
dont le nom est inventé ou qui ne font pas l’objet d’une inscription dans un 
arrêté de délégation. 

Cette situation juridique n’est pas satisfaisante et rend fragile la 
protection de la délivrance des « dans » et grades par les CSDGE des 
fédérations. 

Cette proposition de loi a pour objectifs essentiels de sécuriser, de 
clarifier la délivrance et l’usage de grades et de créer une infraction pénale 
spécifique. 

I. – La délivrance des grades et « dans » (article L. 212-5, premier alinéa) 

A) Des disciplines soit disant nouvelles et non inscrites dans un arrêté 
de délégation ou bien même dans l’objet d’une fédération, délivrent parfois 
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des « dans » d’appellation fantaisiste pouvant être trompeuse et de nature à 
induire en erreur le public.  

Afin de limiter la possibilité laissée à des pratiquants d’arts martiaux 
d’exporter la délivrance de grades dans les sports de combats en dehors du 
dispositif prévu par les CSDGE, les termes « les pratiques ou les disciplines 
relevant des arts martiaux ou des sports de combats » remplacent les termes 
« les disciplines sportives relevant des arts martiaux ». Par conséquent, 
l’éventail des pratiques concernées couvrirait l’ensemble des arts martiaux 
et non le seul champ des « disciplines sportives relevant des arts martiaux. » 

B) La nouvelle rédaction proposée permettra au juge de bénéficier 
d’une lecture plus claire des objectifs recherchés par le présent article, à 
savoir « seules les CSDGE des fédérations dont la liste est fixée par arrêté 
du ministre chargé des sports » sont autorisées à délivrer des grades et 
« dans ». 

Ainsi, les termes « seules les commissions spécialisées des « dans » et 
grades équivalents des fédérations agréées dont la liste est fixée par arrêté 
du ministre chargé des sports » remplacent les termes « commissions 
spécialisées des « dans » et grades équivalents de la fédération délégataire 
ou à défaut, de la fédération agréée consacrée exclusivement aux arts 
martiaux ».  

II. – Création d’un nouvel article L. 212-5-1 

La création d’un nouvel article L. 212-5-1 du code du sport permet de 
créer une sanction pénale spécifique. La possibilité est désormais offerte au 
juge de pouvoir priver l’auteur de l’infraction du droit de délivrer des 
grades et des « dans » ou de s’en prévaloir en cas de violations des 
dispositions de l’article L. 212-5 du code du sport. De plus, le juge aura le 
pouvoir de mettre une amende à la charge de l’auteur de l’infraction. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

L’article L. 212-5 du code du sport est ainsi rédigé : 

« Art. L. 212-5. – Dans les pratiques ou les disciplines relevant des arts 
martiaux ou des sports de combat, seules les commissions spécialisées des 
« dans » et grades équivalents des fédérations agréées dont la liste est fixée 
par arrêté du ministre chargé des sports, peuvent délivrer des “dans” et 
grades équivalents sanctionnant les qualités sportives, les connaissances 
techniques et, le cas échéant, les performances en compétition. 

« Nul ne peut se prévaloir, tirer avantage, utiliser, alléguer ou faire 
mention de “dans” et grades équivalents s’ils n’ont pas été délivrés par 
l’une des commissions mentionnées au premier alinéa. » 

Article 2 

Après l’article L. 212-5 du même code, est inséré un article L. 212-5-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 212-5-1. – La violation des dispositions de l’article L. 212-5 
du code du sport est punie d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros 
d’amende. » 












